
Notre association « La Colline des Souvenirs » a été créée en 1993 par Claude et Marie-
Claire COUTAN, accompagnés de quelques bénévoles amis des animaux. Elle est régie selon les
dispositions de la loi de 1901. Elle est ouverte à toutes personnes majeures, désirant bénéficier des
services de notre association, pour déposer la dépouille de son animal de compagnie dans notre
cimetière  animalier,  après  avoir  souscrit  une  adhésion,  lui  conférant  la  qualité  de  membre
bénéficiaire.

NOUS TROUVER

Lorsque vous arrivez à GARNAT-SUR-ENGIEVRE (03),  rester sur la route principale, le CD 973 et
prenez en repère le canal latérale de la Loire. Lorsque vous arrivez sur le pont du canal, prenez la
route  communale  qui  longe  le  canal  en  direction  de  « Les  Calbats ».  Roulez  sur  cette  voie
communale en direction du sud sur environ 500 mètres, et arrivé à hauteur de l'écluse, prenez sur
votre  droite  toujours  en  suivant  la  direction  « Les  Calbats ».  A  cet  endroit  vous  remarquerez
également une indication du cimetière animalier. Vous êtes arrivés. 

Renseignements utiles :

Cimetière animalier « La colline des souvenirs » - 48 rue du Canal – Les Calbats

03230 GARNAT-SUR-ENGIEVRE

Tph : 07.67.51.47.98.

Mail :  assoc.lcdsl.com@gmail.com

Site internet : https://www.colline-souvenirs.com
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